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Évolutions démographiques 
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et de sécurité au travail ? 
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Si le vieillissement de la 
population française est un 
phénomène indiscutable, 
ses conséquences sur le 
travail à un horizon de 25 ans 
sont incertaines. L’objectif 
d’allongement de la durée 
des carrières professionnelles 
semble s’imposer dans 
un souci d’équilibre des 
comptes sociaux, mais il 
est largement dépendant 
de la capacité à maintenir 
en emploi une population 
active vieillissante. Dans 
cette optique, la prévention 
des risques professionnels va 
jouer un rôle essentiel dans 
les prochaines années. L’INRS 
a conduit un exercice de 
prospective sur cette question 
dans le but d’identifier les 
principaux enjeux de santé et 
de sécurité au travail associés 
aux perspectives d’évolutions 
démographiques ainsi que 
des pistes d’actions qui 
peuvent permettre aux acteurs 
d’anticiper les défis à venir.

en  
résumé

Le vieillissement de la 
population française est un pro-
cessus à forte inertie qui permet 
de dessiner dès aujourd’hui la 
pyramide des âges de 2050 avec 
un niveau de certitude assez 
élevé. Selon l’Institut national de 
la statistique et des études éco-
nomiques (INSEE), la population 
française devrait culminer à 69,3 
millions en 2044 avant d’entamer 
une lente décrue. Si l’on s’inté-
resse à la population active, le 
niveau d’incertitude augmente, 
mais on sait que son déclin devrait 
intervenir encore plus tôt, à partir 
de 2037. Suivant les estimations de 
la Direction de l'animation de la 
recherche, des études et des statis-
tiques (DARES) et France Stratégie, 
entre 2019 et 2030, 7,4 millions de 
personnes cesseraient leur emploi 
pour fin de carrière, soit 673 000 
en moyenne chaque année [1]. Ces 
évolutions mettent en tension le 
système de protection sociale et en 
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premier lieu les régimes de retraite. 
Pour y faire face, la principale 
réponse activée par les pouvoirs 
publics vise à retarder l’âge de cessa-
tion de l’activité professionnelle afin 
de maintenir un rapport soutenable 
entre cotisants et bénéficiaires. Le 
raisonnement repose sur le constat 
d’une augmentation de l’espérance 
de vie qui devrait permettre d’arrê-
ter de travailler plus tardivement 
tout en préservant une période de 
retraite. Mais de nombreux facteurs 
viennent alors complexifier l’équa-
tion et parmi ceux-ci, la question 
des risques et de l’usure profes-
sionnels, déterminante pour l’état 
de santé de la population active et 
son maintien en emploi. Au vu de 
ce contexte, l’INRS a choisi de consa-
crer un exercice de prospective à 
cette thématique. Cet article en pro-
pose une synthèse.
Une première partie, rétrospective, 
décrit les évolutions de la popu-
lation française, de la population 
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19 ans est passée de 26,7 à 23 %. Les 
plus de 40 ans représentent 53 % de 
la population. Les 50-69 ans repré-
sentent quant à eux 25 % de la popu-
lation. Ce vieillissement devrait s’ac-
centuer encore dans les prochaines 
années.
L’évolution de l’état de santé selon 
l’âge est une variable importante 
de cet exercice mais il n’existe pas 
d’indicateur unique pour l’estimer. 
Il est cependant possible d’obser-
ver l’évolution de l’espérance de vie 
en bonne santé, aussi dite « sans 
incapacité ». Elle a légèrement aug-
menté depuis quelques années 
après avoir longtemps stagné. Elle 
se situe à 65,4 ans pour les femmes 
et 63,8 ans pour les hommes en 
2021 [3]. Un autre indicateur mobi-
lisable est celui de la prévalence des 
affections de longue durée (ALD) : le 
taux des personnes âgées de 50 à 64 
ans atteintes d’une ALD augmente 
progressivement depuis plus de 
10 ans : il est passé de 19,4 % en 
2008 à 21 % en 2016 pour atteindre 
23,5 % en 2022. Pour les plus de 65 
ans, ce taux atteint 46,8 % [4]. Il ne 
peut cependant pas être considéré 
comme un indicateur de la dégra-
dation de l’état de santé des séniors 
car il est aussi le reflet d’une meil-
leure prise en charge des patholo-
gies chroniques. Il montre toutefois 
qu’un quart des personnes âgées de 
50 à 64 ans montre les signes d’une 
santé dégradée qui peut potentiel-
lement nuire à leur maintien en 
emploi.
Après avoir stagné entre 1970 et 
2000, la part de la population immi-
grée dans la population française a 
depuis augmenté de trois points, 
pour atteindre 10,7 % en 2023 [5], 
soit sept millions de personnes 
(contre 4,374 millions il y a 50 ans). 
Cette croissance est liée à la fois à 
l’augmentation de la population 
immigrée et à la décrue du solde 
naturel. Le niveau d’étude de ces 
populations immigrées est assez 

parties prenantes pour les aider à 
orienter leurs actions vers ce qui 
leur paraît être souhaitable.
Cet article propose une synthèse 
des principaux enseignements de 
cet exercice, le lecteur intéressé 
trouvera le rapport complet sur 
le site de l’INRS1. Ce dernier com-
prend, notamment, un cahier sec-
toriel qui n’est pas développé ici 
ainsi que de nombreux graphiques.

ÉTAT DES LIEUX :  
LA FRANCE VIEILLIT

ÉVOLUTION DE LA 
POPULATION GÉNÉRALE
En 2025, la France compte 68,6 
millions d’habitants et voit sa 
croissance démographique ralen-
tir depuis 60 ans. Cette croissance 
est ainsi passée de +1,0 % en 1961 à  
+0,25 % en 2024. Ce ralentissement 
de la croissance s’est accentué 
depuis les années 2000 du fait de 
deux phénomènes [2] : l’augmen-
tation du nombre de décès depuis 
2006 liée au vieillissement de la 
génération du baby-boom et la 
baisse de la natalité depuis 2010. Le 
solde migratoire augmente pour 
sa part depuis le milieu des années 
2010 et se stabilise depuis 2021, il ne 
permet pas de compenser le recul 
du solde naturel mais contribue 
désormais davantage à la croissance 
démographique que ce dernier.
Ce ralentissement de la croissance 
démographique cumulé à la hausse 
de l’espérance de vie entraîne un 
vieillissement de la population2. La 
part des plus de 65 ans est ainsi pas-
sée de 14,6 à 21,8 % en 30 ans (1994-
2024), tandis que celle des moins de 

active et de leur état de santé géné-
ral. Puis, deux scénarios contrastés 
ont été construits autour du para-
mètre central de l’état de santé des 
travailleurs. Un scénario identifie 
les facteurs de réussite d’un allon-
gement des carrières en bonne 
santé. Un scénario plus sombre 
met en évidence les écueils pou-
vant conduire à une dégradation 
de l’état de santé des travailleurs, 
remettant en cause leur employa-
bilité durable. Ces scénarios s’arti-
culent autour de la question de 
l’état de santé des travailleurs vieil-
lissants, mais ils intègrent d’autres 
paramètres d’ajustement pos-
sibles : le recours à davantage de 
main-d’œuvre immigrée, le niveau 
d’automatisation de la production, 
l’augmentation du taux d’emploi 
des jeunes. Afin d’appréhender de 
manière concrète les questions de 
risques professionnels induites, 
des déclinaisons des scénarios 
dans cinq secteurs d’activité ont 
été réalisées avec l’aide d’acteurs 
des branches concernées (BTP, Aide 
et soin à la personne, Industries 
agroalimentaires, Transport rou-
tier de marchandises et Métiers de 
l’informatique). Tous ces matériaux 
ont ensuite permis à des profes-
sionnels de santé et sécurité au tra-
vail issus de différentes disciplines 
d’identifier les principaux enjeux et 
de suggérer des pistes d’actions à 
différentes échelles.
Comme à son habitude, l’INRS a 
conduit cet exercice de manière 
pluridisciplinaire et partenariale. 
Près de 60 personnes y ont contri-
bué, apportant chacune un regard 
singulier. L’objectif de la pros-
pective est d’inciter à l’action dès 
aujourd’hui et de ne pas considérer 
l’avenir avec fatalisme. Si certaines 
évolutions démographiques sont 
inéluctables à l’horizon 2050, elles 
peuvent cependant conduire à dif-
férents futurs possibles. Ce travail 
vise à alimenter les réflexions des 

1. www.inrs.fr/prospective

2. https://www.insee.fr/fr/outil-
interactif/5014911/pyramide.
htm#!y=2024&a=20,40&g&c=0
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variable. Elles sont moins souvent 
diplômées. Mais lorsqu’elles le 
sont, elles disposent d’un diplôme 
supérieur à Bac+2 dans les mêmes 
proportions que le reste de la 
population.

ÉVOLUTION DE LA 
POPULATION ACTIVE
La croissance de la population 
active s’est poursuivie tout au long 
des 50 dernières années. Entre 2000 
et 2022, elle a encore gagné 9 %, 
passant de 27 millions à 30,5 mil-
lions de personnes. Cette croissance 
correspond à celle de la population 
globale mais également à deux 
autres évolutions majeures : elle 
s’est d’abord fortement féminisée 
(49 % des actifs sont des femmes 
en 2022) et a également beaucoup 
vieilli (en 2023, un tiers des per-
sonnes en emploi a plus de 50 ans, 
contre un cinquième au début des 
années 2000) [6]. Le taux d’activité 
des femmes est ainsi passé de 64 % 
à 70,7 % tandis que celui des 50-64 
ans est passé de 53,6 % à 69,7 %, en 
lien avec les réformes successives 
du régime des retraites et le recul 
de l’âge d’entrée sur le marché du 
travail. On note également, sur les 
dernières années, une augmenta-
tion du taux d’activité des jeunes 
qui est passé de 36,8 % à 42,2 % 
entre 2020 et 2022, suivant une 
courbe de croissance similaire pour 
tous les pays de l’Organisation de 
coopération et de développement 
économiques (OCDE).
La part des immigrés dans la popu-
lation active augmente quant à elle 
de façon proportionnelle à leur part 
dans la population totale. En 2023, 
ils représentaient 11,8 % de la popu-
lation active contre 8 % en 2004 [7].
À la différence de la croissance 
continue de la population active 
depuis les années 1960, on observe 
que le taux d’emploi est particu-
lièrement stable, oscillant entre 
65 et 68 % entre 2010 et 2022. Cela 

témoigne de la capacité du marché 
du travail français à intégrer une 
population active en croissance 
continue. Cependant, ceci s’est fait 
au prix d’une augmentation de 
l’emploi précaire (emplois en CDD 
et intérim) du fait, notamment, des 
politiques de lutte contre le chô-
mage qui ont facilité le recours aux 
contrats courts. Le taux de précarité 
a ainsi doublé en 20 ans, passant de 
7 à 14 % et touche plus particulière-
ment les jeunes (56,9 % des moins 
de 25 ans) [6]. L’augmentation du 
taux d’emploi et la baisse du taux 
de chômage amorcée en 2014 ont 
contribué à alimenter des tensions 
liées au manque de main-d’œuvre 
dans certains secteurs, notamment 
depuis 2020.

ÉVOLUTION DE L’ÉTAT DE 
SANTÉ DE LA POPULATION 
ACTIVE
Depuis 10 ans, on observe une aug-
mentation régulière des licencie-
ments suite à une inaptitude du 
salarié constatée par le médecin 
du travail. L’augmentation de ces 
licenciements peut s’expliquer par 
la conjonction de plusieurs fac-
teurs : le vieillissement de la popu-
lation active, l’évolution de la péni-
bilité au travail, mais également les 
réglementations et leurs évolutions 
(licenciement, retraite…).
Parallèlement, il faut noter que l’état 
de santé des travailleurs est marqué 
par de fortes disparités sociales. Une 
étude de la DARES  a ainsi démontré 
que parmi les facteurs nourrissant 
les inégalités sociales de santé, les 
conditions de travail et la pénibi-
lité associée sont prépondérantes 
[8]. Les expositions aux contraintes 
physiques sont plus souvent obser-
vées chez les catégories socioprofes-
sionnelles les moins élevées et for-
tement associées à un état de santé 
altéré et aux recours aux arrêts 
maladies ainsi qu’à la survenue 
d’accident du travail.

Enfin, l’état de santé des travail-
leurs en fin de vie active est for-
tement corrélé à la pénibilité de 
leur travail passé. Ceci a des consé-
quences sur la capacité à maintenir 
en emploi des populations particu-
lièrement exposées. Une étude du 
conseil d’orientation des retraites 
(COR) publiée en 2023 a permis de 
documenter les associations exis-
tant entre pénibilité au cours de la 
carrière et état de santé au seuil de 
la retraite [9]. Les résultats d’une 
étude de l’École normale supé-
rieure (ENS) et de la Caisse natio-
nale d'assurance vieillesse (CNAV) 
mettent en évidence pour leur part 
les phénomènes de substitution 
de l’emploi par d'autres systèmes 
de protection (tels que la maladie, 
l'invalidité ou le chômage) lors de 
réformes reculant l’âge de départ à 
la retraite [10].
Les résultats de ces études sou-
lignent donc l’importance de la 
prise en compte de la santé des 
travailleurs vieillissants dans le 
cadre d’une politique d’allonge-
ment des carrières. Cet indicateur 
constitue un axe majeur des scéna-
rios construits lors de la deuxième 
étape de cet exercice.

PROSPECTIVE : PLUSIEURS 
FUTURS POSSIBLES

Afin de construire des scénarios 
prospectifs propres aux probléma-
tiques de cet exercice, le groupe de 
travail s’est en partie appuyé sur le 
scénario central des projections de 
l’INSEE. Ce scénario est complété 
par des variantes, construites à par-
tir d’estimations hautes ou basses 
de certains indicateurs (fécondité, 
solde migratoire, espérance de vie). 
D'autres hypothèses ont ensuite 
été formulées dans le cadre de la 
réflexion prospective, reposant sur 
des solutions d’adaptation plus 
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sur les années 1995 à 2021. La popu-
lation française poursuivrait une 
croissance lente jusqu’en 2044 
pour atteindre 69,3 millions de 
personnes. Puis elle commence-
rait à diminuer lentement, pour 
atteindre 69,2 millions en 2050. En 
2050, les plus de 50 ans représente-
raient 44 % de la population (contre 
42 % aujourd’hui) ; la part des plus 
de 65 ans passerait quant à elle 
de 22 à 27 %. Ce vieillissement est 
une composante structurante car, 
comme l’explique l’INSEE, sauf évé-
nement majeur, il dépend essen-
tiellement d’éléments passés.
L’INSEE propose également un 
scénario tendanciel d’évolution 
de la population active [12] qui a 
été actualisé en 2023 pour tenir 
compte de la réforme des retraites 
de cette même année (� gure 2)
[13]. Selon l’Institut, celle-ci conti-
nuera de croître jusqu’en 2036 
pour atteindre 31,2 millions de per-
sonnes. Elle commencerait ensuite 
à diminuer lentement et, en 2050, 
elle ne serait déjà plus que de 30,5 
millions de personnes. On note que 
cette décroissance intervient huit 
ans plus tôt que celle de la popula-
tion générale. La part des plus de 55 
ans dans la population active pas-
serait alors de 18,3 à 21,9 %. Le taux 
d’activité connaîtrait une crois-
sance assez faible pour les 55-59 
ans (79,15 à 82,4 %), alors que celui 
des 60-64 ans passerait de 39,4 à 
70,1 % et celui des 65-69 ans de 9,9 
à 16,9 % [13].

HYPOTHÈSES 
PROSPECTIVES
Le scénario central de l’évolution 
de la population générale et active 
laisse déjà entrevoir des problé-
matiques liées au vieillissement 
de la population et à des pénuries 
de main-d’œuvre. Néanmoins, il 
est nécessaire d’envisager d’autres 

dépend surtout du passé, c’est-à-dire 
de l’augmentation de l’espérance de 
vie qui s’est déjà produite, ainsi que 
de l’avancée en âge des générations 
déjà nées, notamment celles du 
baby-boom, bien plus que de l’aug-
mentation de l’espérance de vie à 
venir » [11]. Les naissances poursui-
vraient leur décrue ; le nombre de 
décès augmenterait du fait du vieil-
lissement avancé de la génération 
du baby-boom (death boom) ; le 
solde migratoire se maintiendrait 
quant à lui autour d’une moyenne 
annuelle de +70 000, équivalent 
à la moyenne de ce solde calculée 

variées et aboutissant à des futurs 
plus contrastés.

SCÉNARIO CENTRAL 
DE L’INSEE
L’INSEE propose tous les cinq ans 
des projections de la population 
française, dont un scénario qui 
peut être considéré comme un 
scénario tendanciel puisqu’il est 
construit sur une prolongation des 
tendances actuelles (� gure 1).
Selon ce scénario, « d’ici 2040, la 
poursuite du vieillissement de la 
population est quasi certaine, et 
son ampleur connue. En eff et, elle 
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Figure 1 : Pyramides des âges – Projections de population 2023-2050 – 
Scénario tendanciel
Source INSEE (https://www.insee.fr/fr/outil-interactif/5896897/pyramide.
htm)
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ans pour les femmes. En parallèle, 
l’espérance de vie en bonne santé 
revient à son niveau de 2004 : 64 
ans pour les femmes et 61,5 ans 
pour les hommes. Le nombre de 
personnes en ALD âgés de 50 à 64 
ans s’accroît en lien avec l’augmen-
tation de la précarité. En 2050, on 
compte par ailleurs 230 000 per-
sonnes en inaptitude médicale, soit 
7 à 8 % de la population active.

Hypothèse 3. En 2050, la France 
applique une politique favorable à 
l’accueil des étrangers.
Le contexte international se tra-
duit par des arrivées de plus en 
plus importantes de migrants de 
diff érents pays. Ces fl ux peuvent 
être constitués de personnes 
fuyant des confl its, des persécu-
tions, les impacts du changement 
climatique ou des conditions 
économiques défavorables dans 
leur pays d’origine. Ces arrivées 
sont encadrées par les pouvoirs 
publics pour compenser le vieillis-
sement de la population active et 
les tensions de recrutement dans 

futurs possibles afi n d’anticiper 
la diversité des enjeux qui pour-
raient en résulter en termes de 
santé et sécurité au travail. L’INSEE 
lui-même, selon les estimations 
hautes ou basses qu’il émet pour 
trois indicateurs principaux (fécon-
dité, solde migratoire, espérance de 
vie), voit ces projections varier de 
plus ou moins 12 millions d’habi-
tants (entre 63 et 75 millions) d’ici 
à 2050. La taille de la population 
active sera amenée, elle aussi, à 
varier selon diff érents moteurs, 
dont l’immigration.
Sur la base des projections de la 
population active à l’horizon 2050, 
le groupe de travail a envisagé plu-
sieurs hypothèses d’adaptation 
socio-économique, plus ou moins 
probables mais susceptibles d’avoir 
des impacts signifi catifs en termes 
de :
l besoins de main-d’œuvre ou de 
création d’emplois dans certains 
secteurs (liés notamment au vieil-
lissement) ;
l tensions de recrutements ;
l profi ls des travailleurs.

Hypothèse 1. Le taux d’emploi des 
60-64 ans atteint 70 % et celui des 
65-69 ans 30 % grâce à un maintien 
en emploi en bonne santé.
Plusieurs facteurs peuvent soutenir 
cette forte augmentation :
l la politique de maintien en 
emploi est soutenue par des inves-
tissements dans des technologies 
d’assistance et de soutien aux tra-
vailleurs ; des solutions d’aménage-
ment de leur temps de travail leur 
permettent de mieux équilibrer vie 
personnelle et vie professionnelle ;
l une partie des retraités poursuit 
une activité à temps partiel ;
l une partie des actifs âgés reste 
en emploi car elle n’a pas suffi  sam-
ment cotisé pour accéder à une 
pension de retraite suffi  sante.

Hypothèse 2. Dégradation majeure 
de l’état de santé de la population 
active des plus de 50 ans.
Dans cette hypothèse, l’espérance 
de vie reste inchangée à l’horizon 
2050 (donc inférieure à l’hypothèse 
basse de l’INSEE) et se maintient 
à 80 ans pour les hommes et 85 

Figure 2 : Projections de population active en moyenne annuelle dans l’exercice de 2022 et dans la variante 
de 2023 [13]
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que dans celui de l’aide à la 
personne.

DEUX SCÉNARIOS 
PROSPECTIFS CONTRASTÉS
Ensuite, deux scénarios d’adapta-
tion au vieillissement de la popula-
tion ont été construits, sur la base 
des deux tendances lourdes et de 
deux hypothèses structurantes et 
contrastées. Les variables liées au 
travail des immigrés, des jeunes de 
moins de 25 ans et à l’automatisa-
tion nourrissent des variantes.

LES DEUX TENDANCES 
Depuis les années 1990, le recul 
de l’âge de départ à la retraite est 
l’outil principal des politiques 
publiques pour maintenir ou limi-
ter la décroissance de la population 
active. 
Parallèlement, le maintien en 
emploi des travailleurs de plus 
de 60 ans est plus difficile et il est 
étroitement lié à la pénibilité des 
parcours professionnels.

LES DEUX HYPOTHÈSES 
STRUCTURANTES ET CONTRASTÉES
La première est celle d’un maintien 
en emploi réussi des travailleurs 
séniors.
La seconde est celle d’une dégra-
dation de l’état de santé des tra-
vailleurs séniors, conduisant à leur 
désinsertion professionnelle.
À la différence des scénarios de l’IN-
SEE, les scénarios prospectifs n’ont 
pas pour objectif de servir de base à 
des projections ou de formuler des 
prévisions. Ils visent à donner à voir 
des futurs possibles volontairement 
contrastés, pour ouvrir un large 
champ de débat et de réflexion.

Scénario 1 : maintien en emploi 
des travailleurs séniors réussi
Pour faire face aux pénuries de 
main-d’œuvre et à la nécessité de 
maintenir les comptes sociaux à 
l’équilibre, de nouvelles réformes 

la pénibilité de certains métiers. 
La concurrence avec des secteurs 
d’activité proposant des conditions 
de travail et d’emploi plus attrac-
tives aggrave aussi les tensions. Les 
mobilités des salariés qualifiés sont 
aussi plus nombreuses.

Hypothèse 5. Le taux d’emploi des 
15- 24 ans passe de 35 à 45 %.
Dans cette hypothèse, le taux 
d’emploi des 15-24 ans, actuelle-
ment de 35 %, revient à 45 %, son 
niveau de 1981. Cette évolution se 
fait à la faveur de deux tendances 
principales : d’une part, une volonté 
politique d’adapter les formations 
du secondaire et du supérieur aux 
besoins des entreprises (réorien-
tation vers l’enseignement profes-
sionnel des élèves, développement 
de l’alternance et des périodes de 
stages…) et, d’autre part, une aug-
mentation du coût de la vie et des 
études supérieures, obligeant un 
certain nombre d’étudiants à tra-
vailler durant leurs études.

Hypothèse 6. Forte automatisa-
tion des tâches.
Avec le vieillissement de la popu-
lation active, la robotisation et 
l’automatisation des tâches pré-
sentent plusieurs avantages. Elles 
permettent, d’une part, d’assister 
les travailleurs dans leurs tâches 
les plus pénibles, voire de les rem-
placer totalement à certains postes 
de travail et, d’autre part, de palier 
les pénuries de main-d’œuvre dans 
les secteurs en tension. La part des 
tâches automatisées peut néan-
moins varier fortement selon les 
secteurs et les métiers. Le poids de 
l’automatisation varie notamment 
selon l’ampleur des tensions en 
termes de recrutement, le potentiel 
de l’automatisation, son coût (rap-
porté au coût moyen du travail) et 
son acceptabilité. Ainsi, l’automa-
tisation progresse plus rapidement 
dans le secteur de l’informatique 

certains secteurs. Les immigrés 
d’âge actif sont donc privilégiés, 
mais sans restriction en termes de 
compétences.
À l’horizon 2050, la population 
active française atteint ainsi 31 
millions de personnes, contre 30 
millions dans le scénario central 
INSEE.

Hypothèse 4. En 2050, la France 
adopte une politique migratoire 
restrictive.
Dans un contexte international de 
conflits et de tensions politiques, la 
France adopte une politique restric-
tive. Les entrées d’immigrés sont 
essentiellement issues de l’Union 
européenne (UE). La priorité est de 
limiter les arrivées de populations 
étrangères hors UE et de compen-
ser le manque de main-d’œuvre par 
d’autres solutions. Par conséquent, 
la population active ne compte 
plus que 29 millions de personnes 
(contre 30 millions dans le scénario 
central).
La robotisation constitue le moyen 
essentiel pour pallier le manque 
de main-d’œuvre dans les secteurs 
automatisables. Dans les secteurs 
moins automatisables (aide et 
soin), les politiques visent à allon-
ger la durée de travail et à inciter 
une entrée plus rapide des plus 
jeunes sur le marché du travail. Les 
pénuries subsistant malgré tout, le 
manque de main-d’œuvre conduit 
à une désorganisation de certains 
secteurs de production et de ser-
vices ainsi qu’à une intensification 
du travail pour leurs salariés. Selon 
les secteurs, la situation est très 
variable. Dans certains domaines, 
les travailleurs sont davantage en 
position de force pour choisir leur 
emploi. Dans le secteur spécifique 
de la santé, les pénuries de main-
d’œuvre conduisent à ne pas pou-
voir prendre en charge les besoins 
de la population vieillissante et 
entraînent une augmentation de 
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professionnel dans cette popula-
tion s’accentue également. Dans 
ce contexte, les pénuries de main-
d’œuvre sont devenues critiques 
dans la plupart des secteurs où les 
investissements dans l’automati-
sation ne suffisent pas. Dans les 
secteurs aux conditions de travail 
les plus pénibles, la main-d’œuvre 
immigrée devient majoritaire.
l Variante migration régulée : En 
2032, un rapport parlementaire 
démontre qu’une part importante 
de l’économie française « tourne » 
grâce à des travailleurs sans papiers 
et provoque une conférence tripar-
tite qui débouche sur la signature 
du Pacte Migration Travail entre 
l’État et les partenaires sociaux. Ces 
derniers s’engagent à mettre en 
place et financer sur la base d’une 
nouvelle cotisation un dispositif 
d’accueil, de formation et d’inser-
tion professionnelle de travailleurs 
migrants choisis. Les candidats sont 
sélectionnés et validés par ce dis-
positif, l’État se chargeant unique-
ment du volet régalien, c’est-à-dire 
la délivrance des permis de séjour. 
Les séjours sont limités à une durée 
de 5 ans renouvelable une fois. Pour 
venir en couple, il faut que les deux 
travaillent. Les recrutements de ces 
travailleurs étrangers sont très pola-
risés entre des profils très qualifiés 
(médecins, informaticiens…) et des 
profils peu diplômés (aide à la per-
sonne, BTP…). Les personnes doivent 
déjà disposer d’une promesse 
d’embauche avant d’entrer sur le 
territoire national. Leur séjour com-
mence systématiquement par une 
période de formation, notamment 
en langue et culture françaises et 
sur leurs droits au travail. Ils doivent 
tous choisir à cette occasion une affi-
liation syndicale qui leur permettra 
d’être accompagnés par la suite.
l Variante migration restreinte : 
Dans un contexte socio-politique 
dégradé, les conditions d’accueil 
de travailleurs étrangers ont été 

sont avérés décevants ou inadaptés 
pour remplacer les travailleurs. Les 
entreprises y font souvent le choix 
de recourir à de la main-d’œuvre 
immigrée.
Des travailleurs aux statuts variés 
se côtoient souvent : des salariés 
âgés en CDI, des travailleurs immi-
grés intérimaires ou auto-entre-
preneurs (travailleurs des plate-
formes). Les tâches les plus pénibles 
sont attribuées à des travailleurs 
immigrés souvent jeunes, peu for-
més et ne parlant pas toujours bien 
la langue française.

Scénario 2 : dégradation de 
l’état de santé des travailleurs 
séniors
Du fait de l’aggravation de la pré-
carité et du vieillissement de la 
population, la part de la population 
active concernée par une maladie 
chronique ouvrant droit à une ALD 
est de plus en plus importante. 
L’allongement de la durée du tra-
vail conduit parallèlement à un 
accroissement des maladies pro-
fessionnelles (troubles musculos-
quelettiques – TMS – notamment) 
et des incapacités ou invalidités 
chez les travailleurs de plus de 50 
ans. Les arrêts de travail longs et 
les temps partiels pour invalidité 
augmentent fortement, de même 
que le nombre de licenciements 
pour inaptitude médicale. Le main-
tien en emploi des travailleurs 
âgés s’en trouve particulièrement 
complexifié. Les coûts engendrés 
pour l’assurance chômage et l’as-
surance maladie sont de plus en 
plus élevés et viennent alourdir 
les déficits de ces régimes. Pour les 
entreprises, les absences longues et 
fréquentes complexifient le travail 
des managers. La charge de travail 
est réorientée vers la population 
plus jeune qui est en sous-effectif 
et souffre de problèmes de santé 
physique et mentale. Le nombre 
de syndromes d’épuisement 

des retraites conduites en 2032 
et 2041 repoussent l’âge légal du 
départ à la retraite à 66 puis 67 
ans. Parallèlement, l’insuffisance 
de cotisations auprès des régimes 
de retraite d’une partie des travail-
leurs indépendants les obligent 
à poursuivre leur activité au-delà 
de 67 ans. C’est également le cas 
des retraités aux pensions les plus 
faibles.
Les liens entre l’état de santé des 
travailleurs âgés et les difficul-
tés de maintien en emploi ayant 
été démontrés dans un rapport 
du COR de 2032, les initiatives et 
investissements visant à prévenir 
la dégradation de l’état de santé 
des travailleurs séniors et l’usure 
professionnelle se multiplient. Un 
certain nombre de mesures est 
adopté dans les entreprises : adap-
tation des conditions et des temps 
de travail, changement de fonction 
en cours de carrière, temps partiel 
choisi et compensé pour les aidants 
familiaux, mise à disposition 
d’exosquelettes et d’équipements 
d’assistance à la tâche (lève-lit, 
lève-patient…), par exemple.
Les équipes sont de plus en plus 
intergénérationnelles, mêlant des 
jeunes travailleurs tout juste arri-
vés sur le marché du travail à des 
actifs de plus de 65 ans, pour cer-
tains retraités mais poursuivant 
une activité à temps partiel comme 
complément de retraite (cumul 
emploi retraite). D’autres n’ayant 
pas cotisé suffisamment longtemps 
continuent de travailler à temps 
plein. Certaines tâches pénibles ne 
peuvent pas être prises en charge 
par ces travailleurs et reposent 
essentiellement sur les jeunes ou 
sur des systèmes robotisés. 
Malgré cela, les pénuries de main-
d’œuvre restent critiques dans cer-
tains secteurs, du fait du manque 
de compétences ou de conditions 
de travail pénibles, mais aussi parce 
que les résultats de la robotisation se 
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3/ Au fur et à mesure que les ten-
sions de recrutement vont se ren-
forcer, la question de l’attractivité 
des emplois, notamment vis-à-
vis des jeunes, va devenir plus 
critique pour certains secteurs. 
Or on constate que pour la plu-
part des secteurs d’ores et déjà en 
tension (notamment le BTP et le 
Grand âge), les conditions de tra-
vail jouent un rôle déterminant. Au 
regard de cette tendance, la mise 
en œuvre de politiques solides de 
prévention des risques profession-
nels sera de plus en plus un enjeu 
pour les entreprises.
4/ Parallèlement, ces tensions de 
recrutement peuvent amener les 
entreprises à chercher à s’adap-
ter aux demandes d’organisations 
plus souples de la part des travail-
leurs. Des innovations organisa-
tionnelles pourront être mises en 
œuvre dans ce but et concerner 
les horaires de travail (semaines 
de 4 jours, journées de 12 heures) 
ou l’expérimentation de nouvelles 
formes d’organisation du travail 
plus horizontales (équipes auto-
nomes dans le secteur de l’aide et 
du soin à la personne par exemple). 
Ces organisations, bien qu’elles 
répondent à une demande sociale, 
peuvent conduire au développe-
ment de certains risques (TMS, 
risques psychosociaux – RPS…). 
Leur évaluation est nécessaire 
pour prévenir le déploiement de 
modèles délétères.
5/ Le vieillissement de la popula-
tion active devrait, statistiquement, 
conduire à une augmentation de 
son taux de morbidité. D’ici 2050, le 
nombre de travailleurs concernés 
par des ALD, maladies chroniques, 
invalidités ou inaptitudes médi-
cales devrait donc augmenter de 
façon structurelle, entraînant plus 
d’absences longues ou inopinées, 
des temps partiels ainsi que des 

ENJEUX ET PISTES 
D’ACTION

Une trentaine d’experts et pra-
ticiens de différentes disciplines 
ont ensuite été mis à contribution 
pour identifier et décrire les princi-
paux enjeux en termes de risques 
professionnels et de prévention 
ainsi que des pistes d’action à dif-
férents niveaux. Pour ce faire, l’état 
des lieux, les hypothèses et scé-
narios prospectifs ainsi que leurs 
déclinaisons dans cinq secteurs 
d’activité (BTP, Aide et soin à la per-
sonne, Industries agroalimentaires, 
Transport routier de marchandises 
et métiers de l’informatique) leur 
ont été présentés. Leurs observa-
tions ont été recueillies par écrit 
puis discutées lors d’ateliers orga-
nisés à l’INRS.

ENJEUX DE SANTÉ 
ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL
1/ L’usure professionnelle induite 
par un cumul d’expositions venant 
altérer la santé des travailleurs est 
un phénomène qui concourt à la 
réduction des capacités physiques 
et mentales. Associée au phéno-
mène de vieillissement, sa pré-
vention devient un enjeu de santé 
publique, au-delà des probléma-
tiques de santé au travail qu’elle 
pose. 
2/ La vague importante de départs 
en retraite en cours pose la ques-
tion de la transmission des savoirs 
et des savoir-faire de sécurité dans 
des contextes d’emploi de moins en 
moins stables. Le maintien d’une 
culture de prévention au sein de 
chaque secteur d’activité devient 
un enjeu majeur. L’évolution vers 
une main-d’œuvre plus hétérogène 
en termes d’âge, de sexe ou d’origine 
peut venir également complexifier 
ce processus de transmission.

fortement durcies rendant leur 
recrutement pratiquement impos-
sible légalement. Pour recruter 
un(e) immigré(e), un employeur 
doit obtenir une autorisation 
administrative après avoir démon-
tré une recherche active et infruc-
tueuse d’un candidat français 
pendant deux ans. Au regard de 
ces obstacles, les entreprises se 
tournent vers d’autres solutions 
: l’automatisation est la pre-
mière envisagée pour compen-
ser le manque de main-d’œuvre. 
Cependant, certaines entreprises 
y renoncent en raison de pro-
blèmes techniques ou de capa-
cités d’investissement insuffi-
santes. Celles-ci se tournent alors 
vers la main-d’œuvre des 15-24 
ans. L’entrée dans la vie active 
des jeunes est accélérée par l’aug-
mentation du coût des études 
supérieures en forte progression. 
Le coût de la vie et l’accès au loge-
ment contraignent une propor-
tion croissante de jeunes adultes 
à réduire la durée de leurs études 
ou à cumuler emploi et études. Les 
formations en contrat d’appren-
tissage deviennent la norme. Pour 
certains secteurs nécessitant des 
compétences particulières ou dont 
les conditions de travail rebutent 
les jeunes, la délocalisation d’une 
partie de l’activité devient la seule 
solution (y compris par du travail à 
distance pour des métiers qualifiés 
dans les services). Dans le secteur 
de l’aide à la personne, la pénu-
rie de main-d’œuvre conduisant 
à une forte croissance du nombre 
de salariés aidants, certaines 
entreprises leur propose des amé-
nagements de rythme de travail 
pour les fidéliser. Le marché de la 
prise en charge à l’étranger des 
personnes âgées dépendantes se 
développe également.
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De nombreux outils existent. Ils 
nécessitent d’être soutenus et 
coordonnés car les enjeux soule-
vés sont collectifs et demandent 
de la cohérence de la part des pou-
voirs publics, des entreprises et des 
individus.

PISTES D’ACTIONS DE NIVEAU 
NATIONAL
1/ Il y a un enjeu global d’allocation 
de moyens aux acteurs de la pré-
vention afin qu’ils puissent agir en 
amont des évolutions structurelles 
à venir.
2 / L’investissement dans les dis-
positifs d’aide à la gestion des par-
cours professionnels doit faciliter 
les reconversions de travailleurs 
ayant exercé des métiers usants 
vers des activités plus soutenables. 
À ce titre, les dispositifs de type  
« compte personnel d’activité » (CPF, 
CPP, CEC…) ou « passeport préven-
tion » pourraient être utiles.
3/ Le secteur de l’aide et du soin à 
la personne, et notamment celui du 
grand âge, devrait faire l’objet d’un 
plan d’action prioritaire pouvant 
viser :
l une amélioration de son attrac-
tivité pour pouvoir augmenter les 
effectifs et faire face à l’explosion 
des besoins à venir ;
l des investissements dans des 
mesures et politiques de préven-
tion intégrées dont certaines sont 
déjà identifiées [15].
4/ Une meilleure coordination des 
politiques de prévention de santé 
publique, santé environnementale 
et santé au travail, comme cela a 
déjà été signalé par d’autres tra-
vaux [16], avec une prise en compte 
des enjeux démographiques.

PISTES D’ACTIONS AU NIVEAU 
DES ENTREPRISES ET DES 
BRANCHES PROFESSIONNELLES
En tant qu’acteurs de la prévention, 

in employment nor in education or 
training, ni en emploi, ni en études, 
ni en formation), soit un jeune sur 
10, dont 19 % se déclarent forte-
ment limités dans leurs activités 
en raison d’un problème de santé 
[14]. Dans ce contexte, la prise en 
compte de l’état de santé général 
des travailleurs par les politiques 
RH des entreprises ainsi que dans 
la conception des environnements 
et des organisations de travail sera 
déterminante.
8/ Selon les secteurs, les nouvelles 
technologies peuvent constituer 
un atout pour pallier certaines 
pénuries, rendre le secteur plus 
attractif pour les jeunes ou les 
femmes, prévenir l’usure profes-
sionnelle, ou limiter voire éviter 
certains risques. Cependant, leur 
usage pourrait s’accompagner d’un 
développement des RPS et TMS 
du fait de plusieurs phénomènes : 
intensification des rythmes, réduc-
tion de l’autonomie, perte de sens 
du métier… L’usage d’exosquelettes 
peut, par exemple, réduire cer-
taines sollicitations et en accroître 
d’autres.
9/ Enfin, face aux problématiques 
de maintien en emploi des séniors 
et de pénuries de main-d’œuvre, les 
très petites entreprises (TPE) pour-
raient s’avérer plus vulnérables 
que les plus grandes du fait d’une 
moindre attractivité, d’une dépen-
dance plus forte au dynamisme 
du bassin d’emploi ou encore de la 
difficulté à automatiser… Les TPE 
situées dans des régions connais-
sant une décroissance démogra-
phique plus forte seront encore 
davantage fragilisées.

PISTES D’ACTIONS 
Au regard des enjeux énumérés 
ci-dessus, des actions devront être 
conduites à différents niveaux 
par plusieurs catégories d’acteurs. 

aménagements de postes. Cette 
situation ne pourra pas être dura-
blement résolue par des ajuste-
ments de paramètres assurantiels. 
De plus, si la charge de travail et 
les tâches les plus sollicitantes 
sont reportées sur d’autres catégo-
ries de travailleurs (intérimaires, 
travailleurs jeunes ou d’âges inter-
médiaires, immigrés…), cela risque 
d’induire une dégradation précoce 
de l’état de santé de ces derniers et 
une potentielle augmentation de la 
sinistralité AT/MP (accidents du tra-
vail et maladies professionnelles).
6/ Le suivi individuel de santé de 
la population active constitue un 
outil important pour le maintien 
en emploi des travailleurs vieillis-
sants. La raréfaction des médecins 
du travail, qui subissent aussi les 
effets de ces évolutions démogra-
phiques, et la fragmentation des 
parcours professionnels rendent 
ce défi critique. Les évolutions 
législatives successives tentent d’y 
répondre par un allongement de 
la durée entre les visites de suivi 
périodiques et un recours croissant 
aux compétences infirmières, mais 
également par un ciblage des popu-
lations ou des périodes les plus à 
risque (ex. suivi individuel renfor-
cée – SIR, visite de mi-carrière).
7/ Face aux pénuries de main-
d’œuvre qui devraient s’intensifier, 
la prévention de la désinsertion 
professionnelle va devenir un 
levier important, via des solutions 
de maintien ou de retour à l’emploi 
qui seront mises en œuvre dans 
les prochaines décennies. Elles 
concerneront à la fois le retour en 
emploi après longue maladie, la 
gestion des incapacités et des inap-
titudes et l’emploi de travailleurs 
handicapés. Elles concerneront 
également la question de l’inté-
gration au marché du travail de la 
catégorie des jeunes NEET (neither 
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l’organisation et la santé physique 
et mentale.
5/ Les organismes de prévention 
vont être amenés à développer de 
nouveaux outils de traçabilité per-
mettant de suivre les travailleurs 
tout au long de leur parcours, au-
delà des changements de statuts, 
d’entreprises ou de métiers. Les 
nouvelles technologies (notam-
ment le recours à l’analyse d’une 
grande masse de données issue de 
la numérisation des données médi-
cales) pourront être mobilisées à 
cette fin. Les outils existants pour-
ront être soutenus et développés 
(enquêtes de la DARES, statistiques 
de la Caisse nationale de l’assu-
rance maladie – CNAM, données 
des SPST...).

PISTES D’ACTIONS 
POUR LA RECHERCHE
Au regard des enjeux détail-
lés ci-dessus, quelques axes de 
recherche peuvent être suggérés, 
notamment : 
l soutenabilité des différentes 
formes d’organisation du travail et 
des différents parcours profession-
nels au regard du vieillissement de 
la population active ;
l évaluation de la qualité des fins 
de carrières selon les filières et les 
métiers ;
l évaluation des effets de la pré-
vention sur la sinistralité, sur le 
maintien en emploi, sur la perfor-
mance, plus particulièrement ;
l évaluation des solutions tech-
nologiques pour la prévention de 
l’usure professionnelle;
l évaluation des dispositifs d’ac-
compagnement des entreprises 
(Fonds d’investissement pour la 
prévention de l’usure profession-
nelle – FIPU, aides financières, pro-
grammes nationaux) ;
l études épidémiologique des 
effets des grandes transitions (tech-
nologique ou climatique) sur les 
travailleurs ;

personnelles, tout en se mainte-
nant en emploi. Ces aménage-
ments, qui pourront concerner 
les missions, congés, télétravail 
ou horaires, devront se faire en 
accord avec le salarié et être évalués 
régulièrement.

PISTES D’ACTIONS 
POUR LES PROFESSIONNELS 
DE LA PRÉVENTION
1/ Les professionnels de la préven-
tion vont devoir renforcer leurs 
compétences en matière de pré-
vention de l’usure professionnelle 
afin de pouvoir mieux prendre en 
considération les dimensions liées 
à l’âge, au sexe, à l’état de santé 
physique et mental des travailleurs, 
tout en restant vigilant concernant 
le risque de discriminations et le 
secret médical.
2/ Les préventeurs, notamment 
au sein des services de prévention 
et de santé au travail (SPST), pour-
raient ainsi être encore plus impli-
qués dans la gestion coordonnée 
du retour au travail après arrêt 
maladie ou inaptitude médicale en 
collaboration avec l’ensemble des 
parties prenantes : employeur, sala-
rié, manager.
3/ La protection des travailleurs 
vieillissants dans une optique 
de maintien en emploi doit être 
conduite de manière globale et 
non exclusive afin d’éviter des 
phénomènes de report des risques 
sur d’autres catégories de tra-
vailleurs (jeunes, sous-traitants, 
intérimaires…) et les risques de 
discrimination.
4/ Les préventeurs pourront éga-
lement jouer un rôle de conseil 
de l’entreprise dans l’intégration 
de solutions innovantes, notam-
ment en accompagnant l’analyse 
préalable du besoin, en orientant 
les choix vers des solutions col-
lectives visant la réduction des 
contraintes pour tous les salariés et 
en évaluant leurs conséquences sur 

les entreprises et branches profes-
sionnelles peuvent s’emparer en 
priorité des pistes d’actions sui-
vantes :
1/ Respecter le principe d’adap-
tation du travail à l’humain dans 
une optique de soutenabilité. Une 
approche plus durable du travail 
est nécessaire pour prévenir l’usure 
professionnelle de tous dès le début 
de la vie active.
2/ Vaincre les stéréotypes et les dis-
criminations liés à l’âge, au sexe, à 
l’origine, à l’état de santé et favori-
ser la constitution de collectifs de 
travail hétérogènes. Le groupe de 
travail soutient l’hypothèse que 
l’hétérogénéité du collectif de tra-
vail peut, in fine, conduire à une 
amélioration de la prévention au 
bénéfice de tous, car elle amène 
à tenir compte d’une plus grande 
diversité de profils de travailleurs.
3/ Renforcer la formation à la pré-
vention, qui constitue un des prin-
cipes généraux de prévention. Dans 
un contexte de départs accrus à la 
retraite, il est nécessaire que :
l les branches professionnelles 
interviennent auprès des orga-
nismes de formation pour faire 
intégrer de façon systématique les 
enseignements de santé et sécurité 
au travail dans les cursus ;
l les entreprises anticipent les 
départs par le recours à des outils 
tels que la gestion des emplois 
et des parcours professionnels 
(GEPP), qui permettent d’organiser 
de manière structurée la transmis-
sion des savoirs professionnels et 
de sécurité sur le temps long ;
l des approches moins descen-
dantes et plus horizontales des 
apprentissages, intégrant les 
savoirs de sécurité, puissent être 
mises en œuvre (du type formation 
en situation de travail).
4/ Développer de nouveaux dis-
positifs à l’attention des proches 
aidants, afin de leur permettre 
de faire face à leurs contraintes 
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POINTS À RETENIR

  La France vieillit, et sa population active devrait cesser de croître 
à partir de 2037.

  La réussite de l’allongement de la durée des carrières est 
conditionnée par l’état de santé de la population active et, 
notamment, des travailleurs vieillissants.

  Une politique de prévention efficace est donc nécessaire pour 
faire face aux défis à venir.

  Celle-ci devra bénéficier à l’ensemble des actifs pour éviter les 
phénomènes de report de la pénibilité vers certaines catégories 
de travailleurs ( jeunes, migrants) au risque de provoquer un 
phénomène d’usure professionnelle prématurée parmi celles-ci.

  La prévention devra se déployer dans des collectifs possiblement 
plus hétérogènes où se côtoieront des hommes et des femmes 
d’âges et d’origines différents.
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